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Aboutissement du référendum communal

Madame, Monsieur,

Par la présente affichée au pilier public et conformément à l'article 111 de la Loi sur
droits politiques, la Municipalité vous informe que le référendum

Par la présente affichée au pilier public et conformément à l'article l
l'exercice des droits politiques, la Municipalité vous informe que
suivant :

« Acceptez-vous le préavis municipal no préavis 04/2019 relatif à demande de
crédit de CHF 341 '000. - pour les aménagements de sécurité routière comprenant

signalisations, marquages et éclairages (étapes l et 2/Route du Village),
adopté par le Conseil communal dans sa séance du 18 juin 2019 »

a abouti.

Une votation communale sera ordonnée par le Préfet dans les prochains mois.

Nous vous prions d'agréer. Madame, Monsieur, nos meilleures salutations.
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